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Nombre d'annexe : 1

À
Mesdames et Messieurs les Préfets de région

Mesdames et Messieurs les Préfets
de département

Objet : Soutien aux exploitations apicoles les plus endettées et connaissant une situation
financière difficile.

Résumé : La présente note modifie la note de service DGPAAT/SDEA/N2013-3031 concernant un
des critères d'éligibilité afin de prendre en compte les nouveaux installés en apiculture.

Bases juridiques : Règlement (CE) n° 1535/2007 de la Commission du 20 décembre 2007
concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de minimis dans le secteur de
la production de produits agricoles.

Mots-clés : FAC, de minimis, secteur apicole, 2013.

Destinataires
Pour exécution :

Mmes et MM. les Préfets de département
Mmes et MM. les Préfets de région
Mmes et MM. les DDT et DDTM

Pour information :

Mmes et MM. les DRAAF

M. le Directeur Général de FranceAgriMer



Suite à la mise en place du dispositif FAC en faveur des apiculteurs les plus endettés et à
l'instruction des premiers dossiers par les DDT, il a été constaté que les nouveaux installés
en apiculture ne pouvaient pas être éligibles en raison du critère d'éligibilité relatif à la
baisse de l'EBE (excédent brut d'exploitation).

En effet, ce critère repose sur le calcul d'un historique de production sur cinq années.

Dans le cas d'exploitations récentes, la production moyenne doit pouvoir être calculée sur
une période inférieure à cinq ans.

La décision de FranceAgriMer, ci-après, précise la modification apportée à ce critère.

Je vous demande de bien vouloir me tenir informée de toute difficulté dans la mise en
œuvre de cette modification.

La directrice générale
Signé : Catherine GESLAIN-LANEELLE
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